
 
Projet lié à la formation des étudiants, présenté  conseil de gestion de la Faculté 

des Sciences du Sport le 06/06/2024. 

Plusieurs freins à la mobilité étudiante 
3 mensualités pour un semestre en 

mobilité, en complément des bourses, si celui-ci est boursier. Les mensualités 
 

définit les 6 et 7 mai 2024, la composante souhaite accompagner financièrement tous les étudiants sans distinction 
qui partent en mobilité pour un semestre de 90 jours minimum.  

L aide financière attribuée est calculée en fonction des groupes de pays, dans lequel des recommandations 
 le tableau produit par la DRIE.  

Les aides pourront aller de 160 85  , répartit comme suit, mobilité dans le pays du groupe 1 : 
   

A partir du 1er septembre 2025, elles correspondront à la moitié de la bourse 
Erasmus+, le tableau émis annuellement par la DRIE servira de base au calcul (Exemple pour 2024-25, ci-dessous). 

 

critères de classement géographique définit via le programme Erasmus + en respectant le cadre de gestion mise en 
place par la DRIE. 

«  » envoyé par la composante afin 

perçue. 
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